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Lors du conseil des marais qui s’est tenu à Machecoul en novembre 2002, le groupe des « propriétaires et membres des syndicats de marais » ont exprimé le souhait de poursuivre leur réflexion stratégique en commun. La synthèse de leurs premiers échanges a été traduite par Hubert de Grandmaison :  dépoussiérer les statuts ; créer des actions dans la transversalité ; constats de trop petits syndicats ; il faut développer de plus grosses structures ; pérenniser l’activité ; s’unir et communiquer ; coopérer avec les collectivités locales ; adapter nos structures ; respecter la nature.

Aussi, le Forum a proposé aux syndicats de marais d’initier une réflexion stratégique sur leur devenir. M.Jean-Marie GILARDEAU, professeur de Droit rural et membre du syndicat du marais de Saint-Agnant Saint-Jean-d’Angles, a accepté d’accompagner cet atelier. 

Les rencontres ont eu lieu le 2 juin, le 4 septembre et le 1 décembre 2003 et se poursuivront en 2004.

Les compte rendu de ces quatre réunions sont retranscrits ci-après.

Parallèlement, des modifications du statut des associations syndicales de marais sont envisagées dans le cadre du projet de loi relatif au développement des territoires ruraux ; notamment pour que les fonctions d’assèchement des marais ne soient plus reconnues d’utilité publique. Le dernier chapitre de ce document reprend les débats et l’état du texte après première lecture à l’assemblée.
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Réunion du 25 novembre 2002 lors du Conseil des Marais

Animateur :  Vincent Gibaud
Scribe: Anthony Guionneau

Participants : 25 personnes
1.1 Retranscription des notes du scribe

Après une présentation de l’intérêt de ces ateliers et de la démarche à suivre, M. GIBAUD présentait alors les quatre points à aborder.

Question n°1 : Comment comprenez-vous la situation des marais ? Pour votre marais ? Pour l’ensemble des marais atlantiques ?
( Interlocuteur : M. De Grandmaison

· Importance de conserver les syndicats de marais qui sont utiles à la gestion des marais.

· Les syndicats de marais ne sont pas toujours bien perçus et il serait peut être bon de dépoussiéré les statuts.

· L’importance des travaux d’entretien, de la restauration et autres à réaliser sur les territoires de syndicats de marais corrélée à un manque d’écoute des personnes administrant ces territoires amène à la conclusion qu’il est nécessaire de s’unir en structures mitoyennes.

Proposition : Organiser des conseils locaux.

 ( Interlocuteur : Marais de Vendée, Association de sauvegarde….

· Développement sur les territoires de marais d’un système réglementaire restrictif.

· Manque de vision globale du territoire entraînant sa sectorisation et engendrant un déséquilibre du milieu naturel.

· Problème d’émiettement des compétences par toutes les structures du « dessus » (ex : Syndicats mixtes). Sentiment de convoitise.

( Crainte : Perte de compétences au détriment d’autres structures (structures fédératrices notamment). Un grand flou réside donc quant à la lisibilité des compétences et des champs d’actions de chacun (« Qui fait quoi ?, Qui a le droit à quoi ?).

( Interlocuteur : Anguille Machecoulaise.

· Problème d’interdiction certains types de pêche en marais

Conséquences : Abandon du milieu et fermeture de ce dernier.

· Incohérences entre les actions et les mesures prises pour lutter contre les fléaux de nos marais (ex de la colonisation de la Jussie dans le lac de Grand Lieu).

( Interlocuteur : Association marais des Olonnes et de la Gachère, et syndicat mixte.
· Gros problème actuellement : Natura 2000 ( Sensation de sanctuarisation du milieu.

( Interlocuteur : Michel Lacouture, directeur de l’UNIMA.

· Le syndicat de marais a du mal à subsister seul avec les différentes réglementations, et pourtant l’expérience appartient aux gestionnaires locaux.

· Nécessité d’avoir une vision globale du territoire et de se concerter. Le rapprochement gestionnaire/scientifique est, par ailleurs, primordial.

· Remarque : On ne cite jamais les propriétaires aux réunions Natura 2000.

Grands thèmes : 

· Spécificité  et conservation des syndicats mais un dépoussiérage des statuts « vieillots » peut être nécessaire au cas par cas.

· Entités hydrauliques interdépendantes.

· Réglementation : Fausse concertation.

· Manque de vision globale.

· Division des compétences ; Conflits d’intérêts : Individuels/globaux

· Incohérence entre les mesures et les actions qui sont prises sur et autour des zones humides.

· Manque de clarté institutionnelle ; Impression d’imposition.

Question n°2 : Comment évaluer vous l’action engagée jusqu’à présent et quelles conclusions en tirez-vous ?

( Interlocuteur : M. DELOTTIER, Petit Marais de Blaye.

· Baisse des subventions pour les syndicats de marais ; Accroissement pour les Structures Intercommunales. On cherche à regrouper tout le monde dans une structure unique.

( Interlocuteur : Marais de Grand Lieu.

· Sanctuarisation du milieu.

· Problème des réglementations non homogènes.

( Interlocuteur : Gérard TEISSIER.

· Actions insuffisantes sur le terrain contre les espèces envahissantes : Fusils, Traitements chimiques,…

· Problème de l’évacuation par l’aval, de l’eau.

· Découpage des lois prises entre Bruxelles et le syndicat de marais.

(  Manque de transversalité par rapport aux décisions prises.

· Mauvaise publicité des syndicats mixtes.

( Interlocuteur : Michel LACOUTURE, Directeur de l’UNIMA.

Reprise rapide de l’historique de l’UNIMA.

Création des syndicats intercommunaux purs ; Importance de prendre des décisions globales et d’agir syndicat par syndicat (ex : Belgique).

Grands thèmes : 

Nécessité de conserver son statut de base, de se regrouper en structures.

Tout n’est pas négatif, de nombreuses actions ont été engagées avec succès sur les marais.

Résumé des deux premières questions : 

· Imposition « calque » global ( local.

· Nécessité de se regrouper.

· Respect de la propriété.

· Conserver la gestion de l’eau.

· Les statuts sont localement à « dépoussiérer ».

· Situations complexes : SAGE, Natura 2000, Syndicats hydrauliques,…

· Problèmes des subventions hydrauliques ? ( Beaucoup ne savent pas comment monter des dossiers hydrauliques.

· Crainte de la sanctuarisation du milieu naturel.

· Manque de cohésion et imposition des lois.

Question n°3 : Comment anticipez-vous l’évolution de la situation ? Quelle est votre horizon d’action ? Quelles sont les menaces, les atouts, les enjeux ?

( Interlocuteur : Gérard TEISSIER.

· Intentions de sanctuarisation du marais par les personnes ne « vivant » pas le marais, pour leurs vacances. 

     Crainte  de ne plus pouvoir, à terme, exploiter le marais et de Colonisation de « leur » espace par des personnes ne connaissant pas le marais. 

· Problèmes : odeur de méthane, de soufre, développement de moustiques, et bien sûr la colonisation du milieu par les espèces invasives.

·  Grosse incertitude :

« Que va faire l’Europe de nos marais ? ». Peu de personnes croit en Natura 2000 notamment.

( Les unions peuvent parfois être souhaitables.

( Interlocuteur : DE GRANDMAISON hubert.

· Contradiction aspect économique/gestion écologique.

· Importante volonté de s’unir pour lutter contre l’imposition de modes de gestion.

· Menace : de moins en moins d’activités économiques.

· Volonté de conservation du milieu et nostalgie du marais tel qu’il était connu il y a quelques dizaines d’années.

Question n°4 : Quelles sont vos exigences de qualités ? De quelle qualité s’agit-il ? Quels sont les modes d’actions qu’il vous paraît pertinent de mettre en œuvre ? Quelles sont pour vous les critères d’évaluation des actions à engager ?

· Besoin de développer les aides individualisées aux propriétaires exploitants qui entretiennent le milieu.

· Importance de se fédérer pour revitaliser la base.

· Conservation de ces identités territoriales mais regroupement des différentes structures.

· Propager et échanger l’information : COMMUNICATION.

( Interlocuteur : DE GRANDMAISON hubert.

· S’unir et communiquer.

· Projet commun et cohérent.

· Travailler avec les élus (se « servir », s ‘appuyer sur les élus).

· Respecter la nature.

· Problème de conflits d’usages = gros problème de répartition et de localisation précise des limites de compétences de chacun.

Synthèse
Question n°1 :

· Difficultés liées à la diversité des structures (=spécificités)

     (Voir le rapport « Bernard »)

· Respecter la propriété (dans le sens de l’écosystème) ( le sens de la propriété doit évoluer.

· Diversité d’organisation des structures.

· Protéger la propriété.
· « Dépoussiérer » les statuts (certains) selon la spécificité des territoires.
· Adaptation des actions à mener selon les territoires.
Question n°2 :  

· Manque d’actions concrètes, de transversalité.

· Aller du local au global et non pas l’inverse.
Question n°3 :  

· Enjeu économique : pérennisation des activités.

      ( Evolution vers des conquêtes économiques, environnementales et sociales.

 Question n°4 :  

· S’unir et communiquer.

· Projets communs et cohérents.
· S’appuyer sur les élus.
· Préserver la fonction de gestion.
1.2 Retranscription des notes du paper board
· Milieu complexe, riche, fragile façonné par l’homme à forte potentialité d’intérêts collectifs et individuels.

· Conflits d’usages et d’intérêts : gestion de l’eau, réglementation, pérennité de l’élevage et des activités économiques sont menacées.

· Présente un intérêt patrimonial et culturel

· Moyens d’accompagnement insuffisants. 

· Rôle d’interface terre/mer : eau douce/eau salée

· Spécificité/conservation Syndicats des Marais (Statuts « viellots ») 

· Entités hydrauliques.

· Interdépendantes ?

· Réglementations : fausses concertations.

· Manque de vision globale

· Division des compétences.

· Intérêts individuel/général

· Incohérence des mesures et des actions sur et autour des zones humides.

· Manque de clarté

· Impression de se voir imposé les décisions

· L’expérience des acteurs locaux est primordiale. Elle doit s’exprimer

· Convoitise/Syndicat de marais

· Imposition « calque » global-local

· Prise de conscience progressive

· Manque d’actions concrètes et de volontés.

· Manque de transversalité/décisions

· Pas de droit de décision aux niveaux des syndicats.

· Le bon exemple : le SAGE

· Menace : de moins en moins d’activités économiques.

· Manque de conscience locale

· Enjeux : maintien de l’activité économique.

· Rencontres et organisation des différents niveaux de gestion

· S’unir, communiquer des projets communs et cohérents.

1.3 Retranscription de la synthèse formulée par H.de Grandmaison

· dépoussiérer les statuts

· manque de transversalité

· de trop petits syndicats. Il faut développer de plus grosses structures

· pérenniser l’activité

· s’unir et communiquer

· Coopérer avec les collectivités locales

· Adapter nos structures

· Respecter la nature

Réunion du 2 juin 2003

Présents : 

Claude BARRAUD
ASA de Carreyres de Soussans

Cédric BELLUC
SIAH Curé / SYHNA

Maurice CATESSON
AS Marais St-Agnant St-Jean-d’Angle - Garde

Thierry DELOTTIER
ASA Petit Marais de Blaye

Pierre GIRAUD
AS Marais St-Agnant St-Jean-d’Angle - Président

André GROUSSEAU
Syndicat des Marais de la Gachère Olonne-sur-Mer

Jean GUILLOUX
Union des Marais Mouillés – AS Tangon La Ronde

Anthony GUIONNEAU
Forum des Marais Atlantiques

Jean-Yves HERBRETEAU
Association du Marais des Olonnes

Chantal JACQUES
Syndicat des Marais de la Gachère

Jean-Claude JACQUES
Syndicat des Marais de la Gachère Olonne-sur-Mer

Michel LACOUTURE
UNIMA

Jean-Claude MELLIER
AS Genouillé Treize Prises

Jacques PIAUD
V.P. UNIMA C2H St-Augustin

Louis PIGENET
Association du Marais Basse-Vie

Georges PLAMONT
Association du Marais Basse-Vie

Daniel POIRIER
ASA Arceau

Claude QUINTARD
ASA Arceau

Animateurs : 

Laure CALLENS
Forum des Marais Atlantiques

Jean-Marie GILARDEAU
Professeur de droit rural

Cette réunion vise à permettre aux syndicats de marais d’échanger leurs pratiques et de faire valoir leurs actions et leurs besoins.

1.4 Rôles de « police » exercés par les syndicats de marais

La première partie de la discussion du 2 juin a été centrée sur les missions de surveillance et de police exercées par les syndicats de marais. Les situations décrites par les uns et les autres sont très diversifiées : 

(
Syndicat des marais de Saint-Agnant / Saint-Jean-d’Angle
Le garde marais a été désigné en réunion de bureau puis il a été assermenté pour 3 ans par la sous-préfecture. Il s’agit de M. Catesson (qui a été garde-chasse privé de 1966 à 1990). Il surveille le marais tous les jours. L’arrêté pris par le préfet l’autorise à verbaliser sur les chemins ruraux même s’ils ne sont pas propriété du syndicat de marais.

Récemment, le garde et le président Pierre Giraud ont interpellé un conducteur de 4x4 qui conduisait bien trop vite sur un chemin. Ce dernier a été convoqué par courrier et est venu s’excuser auprès du syndicat.

M. Catesson souligne les nombreuses fois où il explique les usages du marais aux visiteurs. Sa tenue de garderie facilite l’identification de ses missions.

(
Syndicat des marais de la Gachère
Le syndicat possède 3 gardes (1 éclusier et 2 gardes). Leurs postes sont financés par les subventions du syndicat mixte des marais des Olonnes (soit 50% Conseil Général Vendée ; 50% communes adhérentes).

La présence récente (2 ans) des deux gardes a eu un impact fort sur la lutte contre le braconnage de civelle et les pêches au filet illicites dans les rivières qui traversent les marais d’Olonnes. Plusieurs filets y ont été saisis puis détruits, ce qui décourage les braconniers dont la pression a diminué.

Cette présence agissante se révèle efficace localement et permet également de s’adjoindre plus facilement l’appui de la gendarmerie.

(
Marais de St-Augustin (rive gauche de la Seudre)
C’est le garde-champêtre qui assure la surveillance des marais.

(
Marais de St-Hilaire de Riez
Il n’y a pas de garde, mais il serait important d’informer les promeneurs de l’existence du syndicat des marais et des règles à respecter. Des prospectus pourraient être distribués dans les syndicats d’initiative.

(
Syndicat des Tangon-La-Ronde
Le syndicat emploie un éclusier assermenté, mais son lieu de résidence est un peu lointain par rapport au territoire du syndicat (30 kms), ce qui pose problème.

(
Association Syndicale Autorisée du Petit Marais de Blaye (rive droite Gironde)
Il n’y a plus de garde assermenté depuis 20 ans faute de moyens (problème récurrent) et pourtant les gardes marais pourraient jouer un rôle pédagogique prépondérant.

(
Association Syndicale Autorisée des Carreyres de Soussans (135 propriétaires - rive gauche Gironde)
Absence de garde et pourtant énormément de braconnage (« les pancartes ne restent que quelques jours »).

(
Association Syndicale Autorisée de Genouillé-Treize-Prises
Il n’y a pas de garde spécifique au marais.

Autres éléments : 

Jean-Marie Gilardeau précise que pour créer un poste de garde marais, il faut vérifier que les statuts du syndicat de marais le permettent. Normalement, il ne peut exercer ses missions que sur les biens du syndicat de marais mais, dans la pratique, sa présence dans le marais le fait intervenir sur un champ plus vaste.

Michel Lacouture rappelle qu’il faut bien distinguer les différents types de gardes : 

-
les gardes marais qui interviennent sur les biens du syndicat ;

-
les gardes privés des fédérations de chasse ou pêche ;

-
les gardes-champêtres ;

-
les gardes relevant des organismes publics de l’Etat, qui sont commissionnés et assermentés : 

-
garderie nationale de la chasse et de la faune sauvage ;

-
garderie du Conseil Supérieur de la Pêche ;

-
gardes assermentés des Réserves Naturelles ; certains peuvent dresser des contraventions.

-
les ingénieurs et techniciens assermentés des services de l’Etat.

Les gardes sont assermentés pour dresser procès-verbal mais, sur l’arrondissement de Rochefort, il y a eu plusieurs constats d’effraction transmis au procureur, sans jamais de condamnation.

Par ailleurs, Michel Lacouture attire l’attention sur le fait que l’Etat par ses services déconcentrés doit assurer l’exercice de la police (chasse, pêche et environnement) dans les marais. Il ne faudrait pas que certaines de ces charges soient transférées sans budget aux syndicats de marais. Par exemple, le Domaine Public Maritime devrait être surveillé par les agents de l’Etat.

M. Catesson suggère que des sessions de formation pour les gardes marais en liaison avec les autres services de garderie soient préparées.

Le problème de remplissage illicite des mares de tonnes est soulevé par Jean-Claude Mellier. Quels sont les moyens dont dispose le syndicat pour éviter ces baisses de niveau d’eau consécutives au remplissage des mares de tonnes ? Juridiquement, le syndicat de marais est assez démuni :  il peut discuter et prévoir. Les DDAF en liaison avec les Fédérations de chasse ont parfois établi des règles qu’il est difficile de faire appliquer concrètement.

Récemment à Saint-Laurent-de-la-Prée, le président du syndicat de marais et les agents du Conseil Supérieur de la Pêche ont pu constater visuellement qu’une personne avait pompé dans les fossés de manière illégale pour remplir une mare de tonne.  Mais il n’a pas été possible de verbaliser car il n’y a pas eu « flagrant délit ».

Eléments conclusifs : 

(
Le garde marais, quand il existe, a une action efficace :  moindre braconnage et respect accru des règles par la présence et la « peur du gendarme ».

(
Il a un rôle d’information et d’explication qui pourrait être renforcé et élargi.

(
Ces missions sont en partie prises en charge mais une grande part relève du bénévolat.

(
Certains problèmes doivent être traités par les agents de l’Etat (Police de la Chasse, Pêche, de l’Eau).

(
Certaines infractions sont peu ou mal sanctionnées (remplissage illicite des mares de tonnes).

Il serait judicieux : 

-
de proposer des formations aux gardes marais avec les autres garderies ;

-
de créer des prospectus explicatifs dans chacun des marais.

1.5 Les syndicats de marais et les communes dans l’ouverture au « tourisme vert »

Plusieurs présidents de syndicats de marais ont soulevé les problèmes consécutifs à l’ouverture de chemins de randonnée localisés dans les marais.

(
Association Syndicale Autorisée des Carreyres de Soussans
Aggravation depuis cette année d’une « invasion » sauvage liée à l’autorisation des randonnées pédestres non encadrées par la mairie. Les personnes entrent désormais dans le marais en voiture, ce qui conduit à un afflux de personnes démesuré.

Les propriétaires n’ont pas été consultés quant à la possibilité de passer sur ces chemins privés. Il n’y a ni barrières ni pancartes.

JMG : « Il est important de travailler de concert avec les mairies, les gestionnaires de tourisme afin d’informer les vacanciers et autres promeneurs de ce qu’il est possible ou non de faire dans les marais. Les personnes ne « vivant » pas le marais au jour le jour ont beaucoup de mal à percevoir que les marais sont administrés par des associations de gestionnaires et qu’il y a des propriétaires. »
(
Association Syndicale Autorisée de Genouillé-Treize-Prises
La commune a fait de gros efforts : les chemins ont été refaits, mais le revers de la médaille est que les 4x4 en profitent désormais. Les pancartes ne sont pas respectées.

(
Association Syndicale Forcée de St-Agnant / St-Jean-d’Angle
Il existe un lien étroit entre cette association syndicale et le garde-champêtre de la commune. Il n’existe aucun chemin de randonnée pour le moment.

(
Syndicat des marais de la Gachère
Des chemins communaux ont été dédiés aux loisirs de plein air (pistes cyclables et chemins pédestres). Le Conseil Général achète de nombreux terrains pour en faire des chemins pédestres.

(
Association Syndicale Forcée du Chenal de la Baudissière (Bernard NORMANDIN)
Les chemins pédestres sont apparus d’un seul coup dans le paysage, mais cela ne pose pas trop de problèmes. Il faut simplement trouver les moyens, en usant de pédagogie, d’éduquer les touristes.

(
Association Syndicale Autorisée du Petit Marais de Blaye
Le responsable des chemins de randonnée du Conseil Général s’est déplacé sur nos territoires mais sans aucune suite.

Autres précisions : 

(
Michel Lacouture précise qu’en Charente-Maritime, le Conseil Général acquiert les digues à la mer et compte les utiliser pour des chemins de randonnée.

(
Jean-Marie Gilardeau souligne qu’il est important de consigner par écrit, pour chaque chemin ou sentier, si ce dernier est communal, privé ou syndical ; s’il y a droit de passage, servitude, etc… car cela permet de clarifier la rédaction des conventions d’entretien et de se prémunir des problèmes liés à la sécurité.

(
Par ailleurs, les personnes qui acquièrent aujourd’hui des terrains en zone de marais méconnaissent ce type de structure (les associations syndicales) et ignorent totalement les servitudes, les obligations d’entretien des cours d’eau, etc…


Pour informer ces acquéreurs, il serait possible de mobiliser la chambre départementale des notaires. En l’absence d’information initiale, le nouveau propriétaire se sent pris en otage. Il faut lui expliquer dès le début qu’il s’agit de réseau hydraulique collectif avec ses règles d’usage et d’entretien.

(
Reconnaissance mutuelle des collectivités et de leurs ASA ou ASF.


Dans plusieurs marais, le lien commune-syndicat de marais est tout à fait constructif :  cas de St-Agnant / St-Jean-d’Angle ; Andilly ; marais d’Olonnes ; etc…


Dans d’autres, les liens sont soit trop distants, soit conflictuels : 

-
ASA du petit marais de Blaye :  les collectivités locales ont une convoitise sur les syndicats de marais qui est désagréable.

-
ASA de Carreyres de Soussans :  la commune n’a pas invité l’ASA lors de la création d’itinéraires de randonnée alors que ceux-ci empruntent des chemins d’exploitation appartenant au syndicat de marais.

-
ASA de St-Hilaire :  auparavant, les visites dans le marais étaient organisées par un guide, mais à présent les gens rentrent plus librement et il faudrait les informer avec des dépliants.


Jean-Marie Gilardeau souligne combien il est important de créer des liens de travail avec les communes pour bien se connaître et établir des contacts et/ou des conventions pour l’ouverture des chemins.

(
Il y a un manque de respect et/ou de savoirs :  au dégel, dans les marais, les chemins sont particulièrement fragiles et il ne vaut mieux soit ne pas les emprunter , soit rouler doucement. Comment informer et faire respecter ces précautions d’usage ?

1.6 Reconnaissance des Associations Syndicales Autorisées

Jean-Marie Gilardeau pense qu’il est important de présenter les syndicats de marais comme une communauté de propriétaires qui font preuve d’une discipline collective et qui ont une capacité à entretenir des ouvrages d’intérêt commun par le biais de la taxe syndicale. Il faut également informer les propriétaires et les utilisateurs du marais sur les servitudes et les droits de passage.

Christian Point souligne que les syndicats de marais peuvent faire l’effort de faire partie des conseils municipaux afin que ces aspects du territoire communal soient pris en compte.

Les ASA représentent un droit de propriété collectif et apportent une vision collective, partagée des problèmes des marais. Elles doivent à ce titre être en relation avec les services déconcentrés de l’Etat et pouvoir être représentées dans les différents comités de pilotage de manière efficace.

Par exemple : 

(
les ASA font maintenant partie des comités de pilotage de Natura 2000.  L’UNIMA a obtenu que les procédures d’entretien courant en marais soient reconnues d’intérêt pour les qualités biologiques des sites et que les acteurs de cet entretien soient spécifiés.

(
Pour la voirie de marais, il importe que le coût d’entretien ne revienne pas uniquement aux syndicats de marais, mais soit pris en charge par différents niveaux de collectivités.

(
Pour la participation des bassins versants à la gestion et à l’entretien, les structures telles que les SIAH semblent pertinentes. Les syndicats de marais ont alors tout intérêt à y participer.

(
Pour les digues, plusieurs décisions ont été prises ou vont l’être consécutivement à la tempête de 1999 et à l’établissement des PPRI. C’est le plus souvent la DDE qui a la responsabilité de ces dossiers. Mais le savoir-faire et les conseils des ASA doivent être entendus ; les collectivités locales, les SIAH ou syndicats mixtes doivent alors être de bons relais.

2. Réunion du 4 septembre 2003 lors du Conseil des Marais

Animateur : Jean-Marie Gilardeau

Scribe : Laure Callens

Rapporteur : Chantal Jacques

17 Participants :  
Cédric Belluc, Claude Cahueau, Laure Callens, Jean-Claude Cerf, Gilles Cormerais, Guy de la Brosse, Thierry Delottier, Jean-Marie Gilardeau, André Grousseau, Anthony Guionneau, Jean-Yves Herbreteau, Chantal Jacques, Jean-Claude Jac-ques, Michel Lacouture, Christophe Loir-Mongazon, Albert Menet, Jacques Piaud.

2.1 Les SIAH, partenaires des syndicats de marais

Quatre expériences sont relatées par les participants : 

Thierry Delottier, président du Petit Marais de Blaye, nous fait part de dégradations importantes causées par les travaux mis en œuvre sur les berges de la Livenne par le syndicat intercommunal du bassin versant de la Livenne.  Ces travaux ont concerné la partie aval de la Livenne après les vannes à la mer, sur une section estuarienne de plus de 3 kms, appelée localement « Chenal des Sables ».

Les travaux mis en œuvre avaient pour objectif le renforcement des berges de la Livenne, or ils n’ont pas été discutés avec les syndicats de marais riverains et ils ont été conduits de manière très peu respectueuse de l’environnement : destruction massive de la ripisylve boisée ; déstabilisation des berges existantes par dessouchage ; renforcement des berges par des matériaux hétéroclites (gravats, sable, pierres, vases, enrochements inutiles) et 800 m de palplanches.  Le CSP a déposé une plainte au tribunal administratif qui a été retirée sous la pression des élus et sur promesse d’un programme de replantation. Cet événement soulève plusieurs difficultés locales : 

-
absence de relations de travail entre le syndicat intercommunal et les trois syndicats de marais ;

-
absence d’instructions et mise en œuvre de travaux hydrauliques réalisés de manière unilatérale (pas de dossier d’incidence au titre de la loi sur l’eau) malgré l’importance du chantier et son impact sur les milieux aquatiques ;

-
maintien d’une imprécision quant à la propriété réelle des berges de ce chenal : syndicat de marais ; domaine fluvial ; propriété des communes.

Michel Lacouture rappelle les points suivants : 

Le syndicat intercommunal agit le plus souvent sur des fonds privés.  S’il n’est pas propriétaire, il ne peut pas récupérer le FCTVA. Il peut agir dans une situation extrême lorsqu’il y a Déclaration d’Intérêt Général après procédure et validation par le préfet.

Les syndicats de marais en tant que tels ne peuvent faire partie du bureau d’un syndicat intercommunal.  En revanche, dans le cas où il existe une convention entre les syndicats et le syndicat intercommunal, l’intervention se fait non pas chez un tiers mais chez un adhérent ; ce qui permet de récupérer le FCTVA.

Jean-Marie Gilardeau : « Il importe de bien repréciser les propriétés de chacune des parties.  Aujourd’hui, ce flou conduit à des interventions illégales.  Dans le cas décrit, il semble qu’il y ait erreur manifeste du syndicat intercommunal ; c’est au préfet d’y remettre de l’ordre. »

Gilles Cormerais précise que la situation entre syndicats de marais et SIAH est bien différente dans les marais Sud-Loire.  Là, 60 communes et 3 syndicats de rivière sont fédérés au sein d’un SIAH.  La solidarité financière amont-aval a été négociée, il y a 18 ans, par Hubert de Grandmaison, président de l’Union des Marais Sud-Loire.  Il y a environ 5 millions de francs de travaux par an : 1,4 million est amené par les syndicats de marais, le reste par les collectivités locales.  Trois communes ont refusé de payer ; il y a eu procès et elles ont dû s’acquitter de leur participation.  Il reste un syndicat de marais (les Prairies de Buzay) qui ne veut pas participer à l’effort collectif.

Chantal Jacques rappelle que dans les marais des Olonnes, les liens entre le syndicat de marais de la Gachère (ASF) et le syndicat mixte hydraulique qui regroupe 6 communes et le Conseil Général sont constructifs ; les rôles sont bien définis la plupart du temps.  Reste en suspens le problème de propriété des berges de l’Auzance en amont de l’ouvrage de la Gachère.  Relèvent-elles du domaine public maritime ?  Cette question n’est pas tranchée et pose la délicate question de la structure responsable de l’entretien des berges.  Ces berges sont, en l’état actuel, dangereuses par la présence d’anciens parcs à huîtres, piquets en fer, …

Jacques Piaud, vice-président de l’UNIMA, relate une difficulté rencontrée par les ASF de Saint-Augustin et d’Arvert en rive gauche de la Seudre : 

En effet, ces marais évacuent leurs eaux excédentaires en Seudre, en traversant les marais salés conchylicoles.  Lorsqu’il tombe 1m/m de pluie, il faut évacuer en période saturée environ 35 à 40 000 m3 d’eau douce, en provenance pour majeure partie du bassin versant entourant les marais doux d’Arvert et de St-Augustin ; 10 communes sont concernées pour une superficie totale de 5 700 hectares.  Ces communes adhérentes à la communauté d’agglomération du Pays Royannais se refusent individuellement à participer, pour le moment, aux frais engendrés par la station d’exhausse à Chalézac ; frais qui vont en augmentant du fait de l’urbanisation galopante, plus la pose de bordures de trottoir dans tous les bourgs et villages, le bitumage de tous les chemins communaux, les nouvelles voies de contournement, etc.  Lors de la mise en fonction de la station, il y a 37 ans, le volume évacué était estimé entre 25 et 28 000 m3 par m/m tombé.  Michel Lacouture précise qu’en Charente-Maritime, c’est le seul marais où les collectivités locales en amont n’ont pas mis en place de solidarité financière.

Jean-Marie Gilardeau informe que pour « forcer » cette solidarité, il faut que l’ASF démontre que sa situation hydraulique s’est dégradée et fasse reconnaître le responsable.

Synthèse formulée par le groupe
	Il importe de mettre noir sur blanc les accords entre les SIAH ou syndicats mixtes et les syndicats de marais.

Il est judicieux de mettre en place ces conventions quand il y a une bonne entente.

Elles sont spécifiques à chaque territoire et elles doivent être adaptées aux besoins des parties.  Les apports de chacun doivent être précisés.  Les conventions permettent de préciser et de faire connaître les solidarités financières.  Elles permettent également d’avoir accès à d’autres aides publiques et de se prémunir des actions illégales comme l’intervention chez un tiers.


2.2 Mise en place de Natura 2000 : quelles implications des syndicats de marais

Guy de la Brosse s’inquiète de la procédure de contractualisation qui concerne potentiellement un grand nombre de propriétaires.

Jean-Marie Gilardeau rappelle que c’est la procédure du contrat qui va être employée.  Seuls les propriétaires ou les ayants-droit qui le souhaitent peuvent postuler sur telle ou telle action inscrite dans le document d’objectif Natura 2000.

Laure Callens cite l’exemple du marais Vernier et de la Risle Maritime (le périmètre du site Natura 2000 est de 7 632 ha) où, en 4 ans, une trentaine de propriétaires ou ayants-droit ont bénéficié d’aides à l’investissement pour réaliser environ 80 opérations de gestion des milieux naturels.

Plus précisément, elles ont consisté (d’après la lettre Natura 2000 du PNR des Boucles de la Seine Normande) en :  

-
34 opérations visant à améliorer la gestion par pâturage (clôtures, pont, etc) ;

-
30 opérations concernant les milieux aquatiques (création, extension ou entretien de mare, gestion des végétaux envahissants, etc) ;

-
6 opérations de plantation de haies ou d’alignements ;

-
4 opérations de déboisement, débroussaillage, abattage de peupleraie ;

-
4 autres opérations ponctuelles (entretien de roselière, étrépage – décapage superficiel de la tourbe sur une petite surface, gestion de végétation de bord de fossé par fauche tournante, pose de grille pour une grotte à chauves-souris).

La question des périmètres Natura 2000 a soulevé beaucoup de moqueries car les contours réalisés à de mauvaises échelles ont englobé des zones urbanisées.  Il y a eu erreur manifeste de l’administration.

Vis-à-vis de la Commission européenne, la procédure de délimitation est complexe et longue : les modifications de périmètres sont possibles mais sont lourdes à gérer d’un point de vue administratif.

Laure Callens signale de plus une pression de la Commission européenne sur l’Etat français afin que la surface désignée pour le réseau Natura 2000 soit augmentée.

Chantal Jacques fait part d’un désaccord persistant dans les marais d’Olonnes concernant certaines actions proposées dans le DOCOB.  En effet, les naturalistes et la structure chargée de réaliser le DOCOB souhaitent inscrire une action visant à réduire les volumes d’eau dans les fossés à poissons avec comblement des fosses afin de favoriser le nourrissage des oiseaux.

Cette action est contraire à la richesse piscicole de ces marais ; les poissons ont besoin de ces fosses pour se réfugier et trouver en été une eau plus fraîche ; en hiver, une eau moins glacée !

Jean-Marie Gilardeau rappelle que si le propriétaire ne souhaite pas contractualiser, il n’est absolument pas obligé de le faire.  Si cette action n’est jamais sélectionnée, elle aura peu d’impact.

Laure Callens souligne l’importance de faire reconnaître au sein des DOCOB tous les aspects de la nature et pas uniquement les espèces ciblées dans les Directives européennes.

Synthèse formulée par le groupe
	Le groupe souhaite souligner une fois de plus le souhait que tous les aspects de la nature soient pris en compte dans la réalisation des DOCOB et pas uniquement les aspects liés aux oiseaux.


Réunion du 3 décembre 2003

Présents : 

Cédric BELLUC
SIAH Curé / SYHNA

Thierry DELOTTIER
ASA Petit Marais de Blaye

Pierre GIRAUD
AS Marais St-Agnant St-Jean-d’Angle

Anthony GUIONNEAU
Forum des Marais Atlantiques

Jean-Claude JACQUES
Syndicat des Marais de la Gachère

Jean-Claude MELLIER
ASA Genouillé Treize Prises

Jacques PIAUD
UNIMA

Animateurs : 

Laure CALLENS
Forum des Marais Atlantiques

Jean-Marie GILARDEAU
Professeur de droit rural

Objet : Eclaircissement sur le rôle et les fonctions des syndicats de marais.

Ordre du jour : 

1. Le projet de loi « affaires rurales » : nécessité du dépoussiérage des statuts ? 

2. L’élevage en marais.

3. Les aides publiques.

4. Les espèces envahissantes.

Déroulement : 

Question : Y a t-il nécessité de modifier les statuts des associations syndicales, d’éclaircir certains points ? 

Constat : Les statuts actuels semblent se suffire à eux-mêmes dans le cadre d’une gestion traditionnelle du territoire de l’association syndicale. Cependant, certains aspects mériteraient d’être repris. De nouvelles missions et de nouvelles responsabilité ont émergé ces dernières années et n’apparaissent pas dans les statuts.

Jean-Claude MELLIER : 

Dépoussiérage des statuts ?
M. MELLIER fait remarquer que le besoin de revoir les statuts n’est pas partagé par tous les présidents. Les missions y sont clairement indiquées ; l’état du réseau hydraulique, des ouvrages, le maintien des niveaux d’eau, … sont entièrement liés à la politique du président. 

La plupart des problèmes rencontrés relèvent de « police interne » et de gestion. L’association syndicale joue le rôle de régulateur des usages.

Deux exemples dans les marais de Genouillé : 

· Réunion organisée à l’initiative du syndicat de marais au début de l’été avec les chasseurs pour anticiper le problème des niveaux et interdire le remplissage des mares de tonne avant autorisation (ce qui fût chose faite en septembre).

· « Les céréaliers doivent être endigués. Les irriguants doivent s’auto-limiter voir s’interdire de pomper en cas de forte sécheresse. L’abreuvement des bêtes doit être garanti. » Cet été, deux irrigants de Rochefort nord (sur 150 irrigants recensés) sont passés devant les tribunaux suite à des plaintes déposées par le syndicat de marais.

Elevage en marais
Un constat : les éleveurs, qui jouent un rôle prédominant en terme d’entretien du milieu, sont en grande difficulté, voire sur le point de disparaître. Il faut tout faire pour que l’élevage puisse se développer.


Une idée : Redistribution des terres pour éviter les déplacements inutiles en regroupant les propriétaires pour qu’ils puissent constituer des lots qui intéressent les éleveurs.

En réponse à la remarque de M. PIAUD sur le fait que l’ « administration » a tendance à s’opposer à ces échanges, M. MELLIER pense qu’il faudrait proposer en contrepartie à l’ « administration » des aménagements environnementaux. L’association syndicale doit être force de propositions.

Les aides publiques 

« Le marais est un garage à bestiaux et un nid à parasites. »

M. MELLIER pense que certains profitent des aides au détriment de l’entretien et de la conservation du marais. L’attribution de ces aides devrait être plus contrôlée.    

Espèces envahissantes

M. MELLIER fait remarquer que l’engouement pour les marais des différents environnementalistes n’est que très récent (à partir de la loi sur l’eau de 1992). En prenant l’exemple des espèces envahissantes, il fait remarquer que les associations syndicales, depuis leur création, ont toujours été confrontées à des colonisations non désirées de leur réseau hydraulique (ex. : la « rappelle », les poissons-chats, la perche arc-en-ciel, les écrevisses de Louisiane) et se sont toujours retroussé les manches pour s’en débarrasser. En ce qui concerne la Jussie, l’UNIMA est intervenu sur une partie du territoire (3 euros/mètre), le reste ayant été fait par le syndicat.  

Natura 2000 

Les contrats globalisés ne desservent pas la nature. La définition des sites à protéger au nom de l’Europe ne correspond pas forcément à la réalité du terrain.       

Thierry DELOTTIER rebondit sur le problème des irrigants en faisant remarquer que les marais anthropisés tels que nous les connaissons aujourd’hui résultent, à l’origine, d’une dynamique d’assèchement (fin du 19ème siècle, début du 20ème). Certains propriétaires continuent à assécher de manière abusive sans aucune concertation avec l’ASA et les autres acteurs du marais : besoin d’une vision plus harmonieuse du territoire.

Ces conflits d’usages peuvent être atténués par la rédaction et l’édiction d’un règlement intérieur (autorisé ou validé par la préfecture) de l’association syndicale ; règlement faisant actuellement défaut dans l’ASA du Petit Marais de Blaye.

Pierre GIRAUD : 

Dépoussiérage des statuts ?

Les taxes que payent les propriétaires leur octroient le droit d’assécher (= taxe d’assèchement).

Ce terme d’ « assèchement » que l’on retrouve dans les statuts devrait être remplacé par « maintien des niveaux d’eau ».

M. GIRAUD précise que les subventions ne sont accordées que si les niveaux d’eau sont respectés. 

Elevage en marais

Le Conservatoire des Espaces Littoraux achète des terrains et les loue aux éleveurs qui ont en charge l’entretien du milieu. Le regroupement de parcelles a permis au Conservatoire de proposer de beaux lots moyennant un loyer dont le montant est égal au montant de la taxe foncière.

Jacques PIAUD : 

Dépoussiérage des statuts ?
M. PIAUD se veut plus offensif. Tout en rejoignant la pensée de M. MELLIER sur le fait qu’il ne faille pas modifier les statuts des associations syndicales, M PIAUD pense qu’il ne faut pas céder au lobby environnemental : crainte, à moyen terme, d’une déprise et d’une désertification de ces espaces. Cependant, M. PIAUD admet que certaines missions jouées par les associations syndicales ne sont pas inscrites dans les statuts (ex. : réunion de concertation avec les ostréiculteurs au sujet de Natura 2000).

Elevage en marais

M. PIAUD pense que le maintien de l’aide à la jachère (2700 F (412 €)/ha) et des aides OLAE est fondamental mais il faut se méfier du risque de l’octroi d’aides à des éleveurs qui n’ont pas de bêtes dans le marais.

Natura 2000

Des superficies importantes de zones ostréicoles se situent dans les périmètres Natura 2000.

Jean-Claude JACQUES illustre cette déprise de l’activité humaine sur les marais en prenant l’exemple du marais de la Gachère où il n’y a quasiment plus aucune activité économique.

Le marais de la Gachère ne bénéficie d’aucune subvention si ce n’est de la part du Conseil Général pour l’entretien des canaux principaux qui permettent l’évacuation des eaux.

Laure CALLENS précise : 

· qu’à la suite de l’adoption de la loi sur le développement des territoires ruraux, certains termes des statuts des associations de marais devront être précisés car le ministère de l’environnement fait pression pour supprimer le terme d’ assèchement,

· que, concernant la déprise de l’élevage en marais, le projet de loi a été historiquement géré par l’« agriculture » qui s’est ensuite déchargé sur l’ »environnement ». L’article sur les zones humides a été écrit par le ministère de l’environnement ; il n’y avait plus personne à l’agriculture pour défendre l’intérêt des éleveurs.

· Tous les marais ne bénéficient pas des aides régionales européennes (ex. de certains marais en Loire-Atlantique et Vendée qui n’ont pas droit au FEOGA).

Jean-Claude CERF :
Le problème principal rencontré sur la Boutonne est la difficulté de maintenir les niveaux d’eau d’une saison sur l’autre. Cet été, les cotes établies n’ont pu être respectées à cause du manque d’eau (nécessité d’un débit minimum). Actuellement, c’est l’opposé, l’eau déborde et les terres sont inondées. 

Précision : la gestion de l’eau (et donc des ouvrages principaux) revient à la DDE.

Une idée : les irrigants sont, pour beaucoup, responsables de l’accélération de la baisse des niveaux d’eau durant la période estivale. Pour pallier ce problème, il faudrait créer des réserves d’eau collectives ou privées. Tout le monde s’y retrouverait : les irrigants auraient continuellement de l’eau pour leurs cultures et les niveaux d’eau pourraient être maintenus.    

Cédric BELLUC suggère la possibilité, dans le cadre de l’élargissement du groupe de travail, d’inviter un représentant par grand ensemble de marais (ex. MM. de GRANDMAISON ou de VILLEPIN, l’UNIMA,…)

Jean-Marie GILARDEAU : 

Dépoussiérage des statuts ?

M. GILARDEAU partage l’avis de M. MELLIER et de M. PIAUD sur le fait qu’il ne faudrait pas bouleverser les statuts, mais le préfet ne pourra faire autrement que d’exiger la conformité avec le nouveau dispositif légal. Une fois votée, la loi ne peut plus être discutée ; elle ne peut être qu’appliquer sans pour autant que l’obligation soit faite de renoncer aux spécificités locales.  

En outre, certains acteurs du marais sont plutôt hostiles aux associations de propriétaires. Il importe de ne pas leur donner des armes mais au contraire de les inviter à participer afin que tout le monde puisse faire entendre sa voix et ainsi faciliter la compréhension des uns et des autres.

Un des grands atouts des associations syndicales est, et doit rester, de regrouper en son sein des sensibilités différentes. Cet aspect devrait être mis plus en avant par les associations syndicales de marais.

Elevage en marais

Sur le problème de l’élevage en marais, M. GILARDEAU note que le point d’accord central est la nécessité de favoriser le maintien en place d’éleveurs et le remplacement des partants par des candidats à l’installation car l’élevage est le garant d’un maintien de la qualité des marais.

Poursuite du groupe : 

· Elargissement souhaité du groupe à d’autres présidents de syndicats de marais ; ne pas hésiter à y convier d’autres personnes qui pourraient être intéressées.

· Nécessité croissante de voir se construire une représentation nationale ; également, possibilité de rejoindre l’European Union of Water Management Association en participant à leur prochaine rencontre annuelle les 6 et 7 septembre 2004 à Bruxelles.

· Programmation d’une dernière réunion avant de rédiger un compte-rendu synthétique de toutes ces discussions centrées sur les nouvelles actions mises en œuvre par les syndicats de marais.

Travaux à mettre en œuvre en 2004 : 

· Le Forum propose aux présidents de syndicats de marais qui le souhaitent de préparer avec eux un guide local d’« us et coutumes » qui aurait vocation à bien expliciter le rôle du syndicat de marais et les droits et devoirs des propriétaires.  Les syndicats de marais qui souhaitent démarrer ce travail doivent prendre contact avec le Forum des Marais.  Ce dernier apportera un soutien rédactionnel et une aide technique à la mise en page et à l’édition.

· Le Forum propose également d’analyser plus avant la proposition de Jean-Claude Mellier de favoriser le travail des éleveurs par une meilleure offre foncière à concevoir avec les propriétaires.

La prochaine réunion aura lieu le lundi 19 avril à 14h30 

(et non le 5 car JM Gilardeau a un empêchement)

Ordre du jour de la prochaine réunion :  
· Retour sur les aides agricoles et leur devenir (CAD) 

· Natura 2000 ; quels types de contrats pour les propriétaires et pour les associations syndicales ?

Rôle des syndicats de marais face aux changements climatiques (multiplication des phénomènes de tempêtes,…)

Préparation de l’article 52 du projet de loi relatif au développement des territoires ruraux.

2.3 Texte proposé en première lecture et projet d’amendement

Le 15 septembre 2003, Hervé Gaymard a mis en circulation l’exposé des motifs pour le projet de loi. Voici l’extrait concernant les associations syndicales de marais :

L'article 52 fait évoluer les missions des associations syndicales autorisées pour leur permettre de gérer les zones humides (I et II) ainsi que celles des établissements publics territoriaux de bassin (III) et supprime la possibilité pour l'Etat d'exécuter des travaux de drainage et de concéder des travaux d'assainissement, d'aménagement ou d'exploitation en vue de la mise en culture du sol et des travaux de dessèchement des marais (IV).

Auparavant, le 28 juillet, les dispositions du projet de loi avait été débattu lors d’une réunion de travail organisée en Charente-Maritime par le Député JL Léonard pour la conseiller de la Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable, P.Sallenave. Voici les extraits du débat  sur le rôle des Associations syndicales : 

La discussion s’engage sur l’organisation structurelle des marais. Monsieur Jean-Louis LEONARD souligne que l’organisation telle qu’elle existe dans les marais visités est assez élaborée mais imparfaite. Il insiste sur la nécessaire coordination entre les différentes structures qui doivent être les maîtres d’ouvrages pour l’organisation et la gestion des Zones Humides.

Jean-Pierre MERCIER approuve en se basant sur l’exemple satisfaisant de l’UNIMA qui regroupe les organisations syndicales. Toutefois, il faut les intégrer sans les déposséder de leur rôle.

Monsieur Jacques MAROTEIX met en avant le rôle primordial des associations syndicales dans la gestion directe des zones humides, de par leur très bonne connaissance du terrain.

Jean-Louis LEONARD précise que les Associations Syndicales ne peuvent être maîtres d’ouvrage et ce, pour 2 raisons :

Le manque de moyens

La gestion doit prendre en compte les bassins dans leur totalité

Toutefois, la loi précise le rôle des AS dans la gestion quotidienne des marais.

Jacques MAROTIEX et Laure CALLENS soulignent le rôle fondamental des syndicats de marais dans la gestion quotidienne, la mémoire du fonctionnement hydraulique, la surveillances des ouvrages syndicaux, l’entretien des fossés syndicaux par le biais de la taxe de marais (de 10 à 50 euros/ha). Le paragraphe II sur la dissolution des associations syndicales semblent très lourd de conséquences : qui reprend les obligations du syndicat en cas de dissolution ? Par ailleurs le produit de la taxe de marais dans la configuration de la dissolution disparaît : la charge d’entretien correspondante revient-elle à la collectivité.

Pierre SALENAVE et Jean-Louis LEONARD soulignent que cette disposition ne serait utilisée qu’en dernier recours suite à une situation de blocage.

Le 29 septembre, une nouvelle réunion au Forum des Marais a permis de proposer deux amendemenst concernant cet article :

L’article 52 vise la modification du texte de la loi du 21 Juin 1865 relative aux Associations Syndicales de propriétaires.

· Amendement concernant le paragraphe I de l’article 52 

Exposé des motifs

Dans son paragraphe I, l’article 52 propose de rédiger ainsi le 30) de l’article 1er de la loi du 21 Juin 1865 : « De préservation, restauration et gestion des zones humides »

Les Associations Syndicales de propriétaires possèdent et revendiquent la gestion du réseau hydraulique collectif, mais leurs compétences ne s’étendent pas aux autres aspects de la gestion comme, par exemple, l’occupation des sols.

Afin de conserver dans leur domaine de compétences actuelles les actions que les Associations Syndicales pourront désormais entreprendre au titre des objectifs nouveaux que leur offre sur ce point le texte du projet de loi, le présent amendement propose de préciser la notion d’hydraulique collective, à laquelle restera ainsi attaché l’ensemble de leurs compétences.

Modification législative
le 3°) est ainsi rédigé :
« 3°) De préservation, restauration et gestion des organes hydrauliques collectifs des zones humides »

· Amendement concernant le paragraphe II de l’article 52 

Exposé des motifs

Le paragraphe II du projet de loi prévoit, à la suite du premier alinéa de l’article 25.1 de la loi de 1865, l’ajout du paragraphe suivant :

 « Pour les Associations Syndicales constituées en vue du dessèchement de marais, de l’assainissement de terres humides et insalubres, de la réalisation de travaux de drainage et d’assainissement en vue de la destruction des gîtes à moustiques, lorsqu’une des collectivités territoriales ou l’un des groupements mentionnés à l’article L.211-7 du Code de l’Environnement prend l’engagement d’entreprendre des travaux visant les objectifs mentionnés au 8° de l’article L221-7 de la présente loi, le préfet peut, sur demande de cette collectivité ou de ce groupement, prononcer, par arrêté motivé, la dissolution de l’Association Syndicale s’il estime que le maintien de cette dernière est susceptible de gêner l’exécution ou l’entretien desdits travaux ».

La rédaction de cet alinéa supplémentaire marque bien la volonté, dans certains cas particuliers, de permettre au Préfet de dissoudre l’Association Syndicale si celle-ci entrave la volonté d’une collectivité territoriale de se substituer à l’Association Syndicale en cas de défaillance de celle-ci. En revanche l’invocation du 8°) de la loi, à savoir « l’irrigation et le colmatage » comme seules actions pouvant motiver la demande de dissolution au préfet n’est pas cohérente avec l’objectif recherché.

Modification législative

II – Après le premier alinéa de l’article 25-1 de la loi du 21 Juin 1865 relative aux Associations Syndicales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les Associations Syndicales constituées en vue du dessèchement de marais, de l’assainissement de terres humides et insalubres, de la réalisation de travaux de drainage et d’assainissement en vue de la destruction des gîtes à moustiques, lorsqu’une des collectivités territoriales ou l’un des groupements mentionnés à l’article L.211-7 du Code de l’Environnement prend l’engagement d’entreprendre des travaux visant les objectifs mentionnés au 3°,5°,8°,9°, ou 14° de la présente loi, le préfet peut, sur demande de cette collectivité ou de ce groupement, prononcer, par arrêté motivé, la dissolution de l’Association Syndicale s’il s’avère que le maintien de cette dernière est de nature à faire obstacle à l’exécution ou à l’entretien desdits travaux ».

2.4 Etat du texte à l’issue de la première lecture à l’Assemblée en janvier 2004

Article 52

I.- L'article 1er de la loi du 21 juin 1865 relative aux associations syndicales est ainsi modifié :

1° Le 3° est ainsi rédigé :

« 3° Destinés à la préservation et à la restauration des zones humides, notamment le maintien et la gestion des dispositifs hydrauliques collectifs favorables aux zones humides ; » ;

2° Le 5° est abrogé ;

3° Le 14° est ainsi rédigé :

« 14° De démoustication ».

II.- Après le premier alinéa de l'article 25-1 de la loi du 21 juin 1865 relative aux associations syndicales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les associations syndicales constituées en vue du dessèchement de marais, de l'assainissement de terres humides et insalubres, de la réalisation de travaux de drainage et d'assainissement en vue de la destruction des gîtes à moustiques, lorsqu'une des collectivités territoriales ou l'un des groupements mentionnés à l'article L. 211-7 du code de l'environnement prend l'engagement d'entreprendre des travaux visant les objectifs mentionnés au 8° du I de l'article L. 211-7 précité, le préfet peut, sur demande de cette collectivité ou de ce groupement, prononcer, par arrêté motivé, la dissolution de l'association syndicale s'il estime que le maintien de cette dernière est susceptible de gêner l'exécution ou l'entretien desdits travaux. »

III.- Au premier alinéa de l'article L. 213-10 du code de l'environnement, après les mots : « la prévention des inondations et la gestion équilibrée de la ressource en eau » sont insérés les mots : « ainsi que la préservation et la gestion des zones humides ».

IV.- La sous-section 4 de la section 1, la sous-section 1 et la sous-section 2 de la section 2 du chapitre Ier du titre V du livre Ier du code rural sont abrogés.

2.5 Précisions sur les différentes références juridiques citées

Article 1er de la Loi du 21 juin 1865 relative aux associations syndicales :

Modifié par Loi 2001-602 2001-07-09 art. 31, art. 43 JORF 11 juillet 2001. 

Peuvent être l'objet d'une association syndicale entre propriétaires intéressés l'exécution et l'entretien des travaux : 

1° De défense contre la mer, les fleuves, les torrents et rivières navigables et non navigables, les incendies dans les forêts, landes boisées et landes nues, les avalanches, les chutes de rochers ou de blocs, les glissements de terrains, les manifestations volcaniques ; 

1° bis Destinées à prévenir la pollution des eaux ; 

1° ter Destinées à la réalimentation de nappes d'eau souterraines ; 

1° quater De défense et de lutte contre les termites ; 

2° De curage, approfondissement, redressement et régularisation des canaux et cours d'eau non navigables ni flottables et des canaux de dessèchement et d'irrigation ; 

3° De dessèchement des marais ; 

4° Des étiers et ouvrages nécessaires à l'exploitation des marais salants ; 

5° D'assainissement des terres humides et insalubres ; 

6° D'assainissement dans les villes et faubourgs, bourgs, villages et hameaux ; 

7° D'ouverture, d'élargissement, de prolongement et de pavage des voies publiques, et de toute amélioration ayant un caractère d'intérêt public, dans les villes et faubourgs, bourgs, villages ou hameaux ; 

8° D'irrigation et de colmatage ; 

9° De drainage ; 

9° bis D'aménagement des sols après exploitation de carrières et en vue de l'exploitation coordonnée des carrières telle qu'elle est prévue à l'article L. 109-1 du code minier. 

10° De chemins d'exploitation, notamment forestiers ; 

11° De toute autre amélioration agricole d'intérêt collectif, notamment d'amenée d'eau pour les besoins domestiques, de dessalage des terres, d'emploi d'eaux usées, de reboisements ; 

12° De construction de voies mères d'embranchements particuliers, d'installation de câbles porteurs et autres moyens de transport, d'utilisation de l'énergie électrique ; 

13° De défense et de lutte contre la grêle et la gelée ; 

14° D'assainissement destiné à la suppression des gîtes à moustiques ; 

15° De protection des peuplements forestiers contre les dégâts de gibier. Dans ce cas, les statuts de l'association syndicale prévoient les modalités selon lesquelles celle-ci représente ses adhérents auprès de l'autorité administrative compétente en matière d'attribution du plan de chasse ainsi qu'auprès des fédérations départementales des chasseurs. 

Article 25-1 de la loi du 21 juin 1865 : 

Créé par Loi 95-101 1994-02-02 art. 24 JORF 3 février 1995. 

Dans le cas d'interruption ou de défaut d'entretien par une association syndicale des travaux prévus au 1° de l'article 1er de la présente loi, lorsqu'une des collectivités territoriales mentionnées à l'article 31 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau prend l'engagement d'exécuter ceux-ci, le préfet peut, sur demande de cette collectivité, prononcer, par arrêté motivé, la dissolution de l'association syndicale s'il estime que le maintien de cette dernière serait susceptible de gêner l'exécution ou l'entretien desdits travaux. 

Les ouvrages ou travaux détenus par l'association syndicale sont transférés sans préjudice des droits des tiers à la collectivité locale qui en assure la charge dans les conditions fixées à l'article L. 151-40 du code rural. 

Ces dispositions sont applicables aux associations syndicales créées antérieurement à la présente loi. 

Article L. 213-10 du code de l’environnement :

(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 46 Journal Officiel du 31 juillet 2003)   

Organismes à vocation de maîtrise d’ouvrages :Pour faciliter, à l'échelle d'un bassin ou d'un sous-bassin hydrographique, la prévention des inondations et la gestion équilibrée de la ressource en eau, les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements peuvent s'associer au sein d'un établissement public territorial de bassin.   Cet organisme public est constitué et fonctionne, selon les cas, conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales régissant les établissements constitués en application des articles L. 5421-1 à L. 5421-6 ou des articles L. 5721-1 à L. 5721-8 du même code.   Le préfet coordonnateur de bassin délimite, par arrêté et après avis du comité de bassin et des collectivités territoriales concernées et, s'il y a lieu, après avis de la commission locale de l'eau, le périmètre d'intervention de cet établissement public.   Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.

Article L.151-12 du code rural :

Sur proposition du préfet, la chambre départementale d'agriculture consultée, le ministre de l'agriculture peut décider l'exécution par l'Etat de travaux de drainage limités à leur infrastructure et complétés, s'il y a lieu, par des éléments de réseaux expérimentaux.   Les travaux sont déclarés d'utilité publique. Les ouvrages et éventuellement les terrains d'emprise sont remis gratuitement aux associations syndicales autorisées ou forcées, ou aux collectivités publiques et établissements publics mentionnés aux articles L. 151-3 et L. 151-4, en vue de leur exploitation et de leur entretien dans les conditions prévues par lesdits articles. Dans le cas d'une remise à une collectivité publique ou à un établissement public, l'article L. 151-36 est applicable aux dépenses autres que celles intégralement prises en charge par l'Etat. Ces collectivités et établissements publics bénéficient de la servitude d'écoulement instituée par les articles L. 152-20 à L. 152-23.   Lorsque l'exécution des travaux n'exige pas l'acquisition du sol à l'amiable ou par voie d'expropriation, le sol nécessaire à l'implantation des travaux est occupé sous le régime de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux publics. Ce régime cesse d'avoir effet lors de la remise des ouvrages aux associations ou collectivités et établissements publics mentionnés à l'alinéa ci-dessus. Pendant la durée de l'occupation temporaire, l'Etat bénéficie de la servitude d'écoulement instituée par les articles L. 152-20 à L. 152-23. Le transfert des servitudes accompagne la remise des ouvrages.   Le règlement des indemnités d'occupation du sol, de servitudes d'écoulement et de toutes autres résultant de l'exécution des travaux est à la charge de l'Etat.   En tout état de cause, le total des dépenses engagées au titre de ces travaux est limité au montant de la subvention en capital dont auraient pu bénéficier, selon les modalités en vigueur, les travaux de drainage du périmètre considéré et de mise en état des émissaires correspondants.   Nonobstant les dispositions des articles L. 151-5 à L. 151-7, aucune fraction de la plus-value de productivité des terrains assainis ne donne lieu à reversement au Trésor. Par contre, pour tenir compte des dépenses engagées par l'Etat, l'aide financière à laquelle auraient pu prétendre les associations syndicales, les collectivités et établissements publics intéressés pour la réalisation de travaux complémentaires, dans la limite du périmètre intéressé par les travaux d'infrastructure, peut être réduite ou supprimée. Ces collectivités ou ces établissements publics peuvent cependant prétendre au bénéfice des prêts à long terme et à taux réduit institués pour les travaux de l'espèce.

Articles L.151-14 à 151-29 du code rural :   

Article 151-14

Les travaux d'assainissement, d'aménagement ou d'exploitation en vue de la remise en culture du sol peuvent donner lieu à des concessions collectives de domaines ou de parties de domaines, pour une durée maximum de vingt-cinq ans. La concession est donnée dans les conditions prévues aux articles L. 151-15 à L. 151-29. Article L.151-29 du code rural :L'administration assume le contrôle de la conservation des travaux de dessèchement. Toutes réparations et dommages sont poursuivis comme en matière de grande voirie. 

Article L151-15

   Les travaux de dessèchement des marais peuvent être concédés par des décrets en Conseil d'Etat. 

Article L151-16

   Lorsqu'un marais appartient à un seul propriétaire ou lorsque les propriétaires sont réunis, la concession du dessèchement leur est toujours accordée s'ils s'engagent à l'exécuter dans les délais et conditions fixés.

   Dans les autres cas, ou si l'engagement n'est pas respecté, ou si parmi les propriétaires il y a une commune, la concession du dessèchement est accordée au soumissionnaire le moins disant. Les soumissions des communes propriétaires ou de propriétaires réunis sont préférées à conditions égales. 

Article L151-17

   Les plans sont levés, vérifiés et approuvés aux frais des entrepreneurs du dessèchement ; si ceux qui ont fait la première soumission et fait lever ou vérifier les plans ne demeurent pas concessionnaires, ils sont remboursés par ceux auxquels la concession est définitivement accordée.

   Le plan général du marais comprend tous les terrains qui sont présumés devoir profiter du dessèchement. Chaque propriété y est distinguée et son étendue exactement circonscrite. 

Article L151-18

   Il est formé entre les propriétaires intéressés un syndicat, à l'effet de nommer les experts qui doivent procéder aux estimations.

   Les syndics sont nommés par le préfet ; ils sont pris parmi les propriétaires les plus imposés à raison des marais à dessécher. Le nombre des syndics, qui ne peut être inférieur à trois ni supérieur à neuf, est fixé par l'acte de concession. 

Article L151-19

   L'estimation est soumise à une commission spéciale pour être jugée et homologuée par elle ; cette commission peut décider outre et contre l'avis des experts mentionnés à l'article L. 151-18.

   S'il survient des réclamations, elles sont portées devant la juridiction administrative.

Article L151-20

   La commission prévue à l'article L. 151-19 est composée de sept commissaires choisis par le préfet à raison de leur compétence.

   Ses avis et ses décisions doivent être motivés. Elle ne peut les prononcer que si les commissaires présents sont au moins au nombre de cinq.

   Les règles de fonctionnement sont déterminées par décision préfectorale. 

Article L151-21

   La commission prévue à l'article L. 151-19 connaît, à l'exception des questions contentieuses, de tout ce qui est relatif au classement des diverses propriétés avant ou après le dessèchement des marais, à leur estimation, à la vérification de l'exactitude des plans cadastraux, à l'exécution des clauses des actes de concession relatifs à la jouissance par les concessionnaires d'une portion des produits, à la vérification et à la réception des travaux de dessèchement, à la formation et à la vérification du rôle de plus-value des terres après le dessèchement ; elle donne son avis sur l'organisation du mode d'entretien du dessèchement. 

Article L151-22

   Lorsque, en raison de l'étendue des marais, ou de la difficulté des travaux, le dessèchement ne peut être opéré dans le délai de trois ans, l'acte de concession peut attribuer aux entrepreneurs du dessèchement une part en espèces du produit des fonds qui auront les premiers profité des travaux de dessèchement.

   Les contestations relatives à l'exécution de cette clause de l'acte de concession sont portées devant la juridiction administrative. 

Article L151-23

   Le montant de la plus-value obtenue par le dessèchement est divisé entre le propriétaire et le concessionnaire, dans les proportions fixées par l'acte de concession.

   Le rôle des indemnités sur la plus-value est arrêté par la commission prévue à l'article L. 151-19 et rendu exécutoire par le préfet. 

Article L151-24

   Les propriétaires ont la faculté de se libérer de l'indemnité par eux due en délaissant une portion relative de fonds calculée sur la base de la dernière estimation.

   Si les propriétaires ne veulent pas délaisser des fonds en nature, ils constituent une rente sur la base de 4 p. 100, sans retenue. 

Article L151-25

   Les indemnités dues aux concessionnaires, en raison de la plus-value résultant des dessèchements, sont garanties par une hypothèque légale sur le terrain desséché à concurrence de ladite plus-value, à charge de faire publier l'acte de concession ou le décret qui ordonne le dessèchement et d'inscrire cette hypothèque. 

Article L151-26

   Dans le cas où le dessèchement d'un marais ne peut être opéré par les moyens ci-dessus organisés, et où, soit par les obstacles de la nature, soit par des oppositions persévérantes des propriétaires, on ne peut parvenir au dessèchement, le propriétaire ou les propriétaires de la totalité des marais peuvent être contraints à délaisser leur propriété.

   L'indemnité qui leur est due dans ce cas est déterminée conformément aux dispositions des articles 13-13 à 13-20 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Article L151-27

   Durant le cours des travaux de dessèchement, les canaux, fossés, rigoles, digues et autres ouvrages sont entretenus et gardés aux frais des entrepreneurs du dessèchement. 

Article L151-28

   A compter de la réception des travaux, l'entretien et la garde sont à la charge des propriétaires tant anciens que nouveaux qui peuvent se grouper à cet effet en association syndicale.

   A défaut de la formation d'une telle association, le préfet peut, aux syndics déjà nommés, en adjoindre deux ou quatre pris parmi les nouveaux propriétaires.

   Après consultation du syndicat et de la commission prévue à l'article L. 151-19, il est procédé, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, à la fixation du genre et de l'étendue des contributions nécessaires pour subvenir aux dépenses et à la constitution d'une ou de plusieurs associations forcées chargées de l'entretien des ouvrages de dessèchement. 

Article L151-29

   L'administration assume le contrôle de la conservation des travaux de dessèchement. Toutes réparations et dommages sont poursuivis comme en matière de grande voirie. 














